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16. Rapport CM en réponse au postulat sans parti (F. Gerz) « Demande de la réalisation 
d’une étude (à fin 2024) sur la capacité du réseau électrique à répondre aux 
défis/exigences liés à la stratégie énergétique 2050 à l’horizon 2030 » (A. Louis) 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
 
 
Introduction 
 
Dans son postulat déposé le 20 mars 2024, M. F. Gerz demande au Conseil municipal la 
réalisation d’une étude sur la capacité du réseau électrique de La Neuveville. 
 
 
Développement 
 
A ce stade, l’acquisition et la mise en place d’un logiciel de dimensionnement du réseau sont 
indispensables pour simuler ses capacités à l’aide d’un outil performant, durable et facilement 
exploitable sur le long terme. 
 
 
Conclusion 
 
Le Conseil municipal propose au Conseil général de tenir compte que ce travail est 
actuellement en cours et qu’il pourra être présenté lorsque le logiciel réseau sera en fonction. 
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